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Les théories d’économie institutionnelle envisagent le rapport entre institutions et organisations de trois manières différentes. Selon la première approche, la plus répandue, les organisations constituent un sous-ensemble des institutions. Pour la seconde, organisations et institutions représentent deux catégories nettement distinctes mais évolutivement interdépendantes. Dans l’Institutional economics de Commons enfin domine la thèse qu’institutions et organisations constituent deux faces d’un seul et même phénomène : « nos “ institutions ” sont, en réalité, des going concerns. Un going concern est une organisation » (Commons, 1950, p. 34).

La théorie de Commons propose ambitieusement une vision du capitalisme moderne fondée sur une conceptualisation de l’expérience historique, économique et juridique, des États-Unis. Sa typologie des transactions, la place accordée aux working rules, l’importance de la common law method, lui confèrent un intérêt et une actualité certaines, qui suscitent légitimement un effort de lecture et d’interprétation renouvelé.

La contribution cherchera à expliciter les diverses dimensions de la théorie organisationnelle des institutions de Commons, à les situer dans une perspective comparative au regard d'autres approches des institutions et des organisations, et à discuter ses forces et ses faiblesses pour le développement d’une économie institutionnelle historique.

